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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE (suite)

Le moyeu
décentré
d'avoir peur de Lausanne et des technocrates, les

Vaudois, je le crains, passent à côté du sujet.

Quelle image, toute faite, ont-ils de leur canton?
Ce serait un hémicycle dont l'arc lémanique définit
la courbure. Au centre, Lausanne qui attirerait à

elle, dans un raxon d'attraction toujours plus
large, les forces vives.
A ce cliché, il faut opposer les données suivantes:

La croissance démographique vaudoise se situe
dans la moyenne suisse (légèrement au-dessus),
mais cette croissance repose uniquement sur le
district de Nyon. Sans Nyon et sa région, Vaud serait
en dessous de la moyenne suisse. Le «dynamisme»
vaudois est emprunté à Genève.

Malgré l'apport d'institutions fédérales de poids
(Tribunal fédéral, EPFL, centres de recherches,
siège d'arrondissements fédéraux), Lausanne a,

par rapport à Genève, reculé de plusieurs cases.
Cela est sensible, aussi bien dans la morosité
nocturne de Lausanne que dans son plus faible
rayonnement culturel. L'essentiel de la croissance
démographique vaudoise et de son apport neuf échappe
donc à la capitale vaudoise.

L'absence politique lausannoise frappe parallèlement:

la Ville ne compte plus de représentant au
Conseil d'Etat, plus de magistrats-parlementaires
ayant une réputation nationale. Les députés
lausannois, radicaux et libéraux, jouaient autrefois au
Grand Conseil un rôle d'ouverture, permettaient
qu'apparaissent des majorités de rechange. Ils
rendaient possible un certain réformisme vaudois.
Aujourd'hui, ils ne donnent plus guère le ton, d'où
la fermeture du jeu et l'appauvrissement politique.

Le canton de Vaud souffre en fait de l'affaiblissement

de son centre. Si l'on accepte ce diagnostic,
on mesure la difficulté de mener des politiques
multiples. Car il faudrait à la fois:
— une politique du renforcement des régions et de
leur équipement,
— une politique active de solidarité avec les

régions (le Jura en premier lieu) qui se désertifient,
— une politique de renforcement du centre cantonal,

conçue comme contrepoids à Genève, assez
fort pour exercer jusqu'à Nyon une force de
gravitation (Lausanne et Genève, en commun, doivent

LEX FURGLER À GENÈVE

Triste
happy end
Application de la Loi Furgler à Genève (DP 715,

720): insatisfaisant happy end dans l'affaire
21, quai du Mont-Blanc. Où le procureur général
Raymond Foëx explique qu'on a frôlé la violation
de la loi à plusieurs reprises, grâce, entre autres,
aux avis éclairés d'un fonctionnaire du Département

de l'économie publique, peu avare de conseils

sur les meilleurs moyens de tourner les textes

légaux (il exerce aujourd'hui ses talents dans le
secteur privé...), mais que, finalement, les autorités
ont mis le holà à la réussite d'un montage juridico-
commercial de haut vol lancé dès 1975. Tout est

bien qui finit bien: la totalité du capital-actions de

la société propriétaire de l'immeuble est de nouveau

en mains suisses, pas d'infraction, pas
d'inculpation.
Titres ronronnants dans la presse quotidienne
genevoise qui se met au diapason du procureur
général (mis à part, une fois de plus, «Le Courrier»

qui, dans son édition du lundi 5 mars en
particulier, passe au peigne fin l'argumentation
officielle et relève des «aspects contestables» du
dossier).

aussi être en mesure de s'affirmer face à la Suisse

alémanique).
De tels objectifs sont pour une part liés à l'aménagement

du territoire, mais ils sont avant tout
politiques.

Or on ressent de plus en plus le repliement sur soi,
le même «nouveau jour se lève» sur le même papet
radical.
Dans ce conformisme ambiant, la critique faite aux

aménagistes (DP 719 et 720) n'est qu'un prétexte
de la classe politique vaudoise pour ne pas se voir
dans un miroir. A. G.

Si Berne se déclare satisfait de la politique menée

par Genève dans cette affaire, impossible de
renverser la vapeur et de faire toute la lumière sur les

zones d'ombre qui subsistent.
En fait, on ne peut se défendre d'un sentiment
profond d'inquiétude devant l'inefficacité des moyens
publics de contrôle sur les agissements d'«hommes,
d'affaires» décidés à «mettre le paquet» pour
parvenir à leurs fins: ou bien la justice genevoise n'a

pas les capacités intellectuelles et matérielles pour
mener des investigations de ce genre, ou bien des

considérations insondables d'opportunité — sur-,

tout ne pas déboucher sur la scène politique! —!

brident l'ardeur des magistrats.

Demeure le cas des deux fonctionnaires qui ont eu

à pâtir de leur diligence professionnelle dans cette

affaire, et qui restent dans le collimateur du con-,

seiller d'Etat radical Borner. Le procureur générai}
«Ils ont fait leur travail et posé les bonnes
questions. On ne saurait les en blâmer. Mais peut-être :

n 'ont-ils pas bien évalué la situation, faute de dis- [

poser de toutes les pièces bancaires et fiscales qui <

ont permis au juge d'instruction de mener son -

enquête. » Un diagnostic compatible avec un licen- i

dement et une mutation Disons-le clairement: i
est impossible d'en rester là. ;

(A suivre, •
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